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4 ≥20 POIN TS

La  situa tion de protection da ns cette zone est jug ée « critique ». Les  risques  de protection   
sont  extrêm em ent  élevés et gra ves  (nota m m ent en  term es  de   viola tions  gra ves,  du  
nivea u  de  violence e t  du  dépla cem ent forcé   de  popula tion). Les ca pa cités 
d'a utoprotec tion  et   de   réduction   des risques (m éc a nism es  com m una uta ires, services  
éta tiques,  services et a c teurs h um a nita ires)   sont  inexista ntes,  trop  fa ib les ou  
ineffic a ces. Cette situa tion dem a nde   une a ttention   pa rticulière  du  Cluster   Protection  et  
des  a c teurs pertinents,   nota m m ent  en  term es  de  réponse,  de  pla idoyer  et  de 
m ob ilisa tion de ressources.

3 15 – 19 POIN TS
La  situa tion de protection da ns cette zone est jug ée « sérieuse ». Les   risques  de   
protection  sont   très   élevés  (viola tions gra ves,   nivea u   de violence et dépla cem ent forcé 
de popula tion). Les ca pa cités  d’a utoprotec tion de  et de réduction des risques sont 
insuffisa nts.

2 6 – 14 POIN TS

La  situa tion de protection da ns cette zone est jug ée « m odérée ». Les risques  de protection 
sont élevés  et  les ca pa cités d’a utoprotec tion  et de réduction de ces risques  peuvent être  
renforcés. Un suivi  doit  être  effec tué a fin   de  répondre   a ux  besoins   im m édia ts  des 
popula tions,   renforcer   les  m éc a nism es  exista nts  et  réduire les fa c teurs potentiellem ent 
a g gra va nts.

1 <=5 POIN TS
La  situa tion de protection da ns cette zone est jug ée « sta b le ». Les risques de protection 
exista nts  sont  réduits  grâce  a ux ca pa cités  d’a uto-protectiondes   com m una utés   ou   la   
présence   de   services et   a c teurs  de protection  pris  en  ch a rge pa r  les a c teurs  de  
protection  ou les services  et structures com m una uta ires

Les frontières et les noms indiq ues et les désignations employées sur cette carte n’impliq uent pas reconnaissance ou acceptations officielle par l’Organisation des Nations Unies.  Source : Cluster Protection. Date de création : 01 avril 2022.  Contact : mlibacpm@unhcr.org, /  sanogos@unhcr.org

Période : du 01 a u 31 m a rs 2022

Algérie


